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FRANCE^
Paris , le ig mars. — Le projet des forts dé- 

tache's va être repris. Un conseil de generaux a 
été convoque ; le ge'ne'ral Valaze' n’en faisait pas 
partie, comme on pense bien. Les membres ont été 
si bien choisis qu’à l’unanimité' ils ont vote' pour 
l’arffimative, et l’on est persuadé que le ministère ne 
tardera pas a se prévaloir de leur avis. C’est peut- 
être là un de ces votes de confiance dont a parle 
M de Broglie.

O.1 aurait dû croire pourtant l’affaire jugée apres 
la manifestation du mois de juillet l833 ; mais 
puisque le cabinet y revient, l’opinion publique 
saura, nous n’en doutons pas, se faire jour de 
nooveau. {Messager.)

1 — Quatre diligences de l’administration Laffitte 
et Gaillard sont parties avant-hier avec la destina
tion de transporter les prévenus d’avril.

— On lit dans le Mémorial Dieppois :
» Nous apprenons que la chambre de commerce 

de Dieppe vient de faire part à M. le ministre com
petent des inquiétudes que les nouvelles américai
nes et la prochaine expédition de nos navires au 
banc de Terre-Neuve ont inspirées à nos armateurs 
Elle lui demande s être autorisée, par les renseigne- 
nens qu’il lui transmettra , à faire connaître aux 
coimnerçans s’ils doivent poursuivre leurs expé
ditions ou se tenir sur une réserve prudente et 
circonspecte. »

— Dans sa séance d’hier, la chambre des députés a 
sdojité les articles suivans du projet sur la respon
sabilité des agens du pouvoir :

L - Les ministres ne peuvent être accusés par la cliam- 
Jre des députés, que pour fait de trahison , de concussion ou
de prévarication.

àrt. 0 11 j a trahison de la part des ministres : t° Lorsque , 
Perdes ordres donnés, des actes faits ou méchamment omis,
I P'ans concertés et arrêtés, ils attentent à la sûreté de 
a personne du roi , du régent ou des membres de la fa- 

p" : riljale , à la charte constitutionnelle, à la sûreté inté- 
’'e.u.re °U e*l^r'eure de l’état ; 2° lorsque , par les mêmes 
|.ƒ j h ’ ds attentent à la sûreté intérieure ou extérieure de 
JJ V.? a charte constitutionnelle et aux droits qu’elle garan- 

, a ordre de succession au trône et à l’autorité constitution
ele du roi et des chambres.

— On écrit de Madrid , le 7 mars :
*.?u assure que le général Valdez se dispose à 

P r tr pour Burgos avec une section des bureaux 
« SOn “ère. Le général Cordova part demain 
bord UDe p ,!?a(*e c’ncl bataillons. Il se rend d’a- 
! u 6n Cas,'He , pour nettoyer les montagnes en
de MU-r§0S e*Sorla , refuge ordinaire de la bande 
mareis"10’ ^outes *es troupes disponibles étant en 
cqp *e ^°Ur nord , on va mobiliser, dans cha- 
Dour^1 uvince • des bataillons de milice urbaine , 
chas ,ma'nleil’r le bon ordre et pour donner la 
de ri! Pet'tes bandes de voleurs qui , au nom 
trih, !■ es ^ * dévastent le pays et mettent à con
ation amis et ennemis. ( Const. )

NOUVELLES DES ETATS-UNIS
les ^W*Torc* . là 26 février. — Ce bill concernant 
Jûéd t’ millions u indemnité réclamés pour les dé- 
o ér‘0nS ^a"9aises> al,rès «voir passe au sénat, 
co .l -releté Par la chambré des' représentais ; le 
Par IW pU<IUal il a été soumis et qui était „résidé 
t'avait' ■ anS 1 ayant déclaré que la chambre 
la s '*’laS 6 ^e,1,Ps nécessaire pour examiner dans 
c0mité1O<V^Senle un su)et auss‘ important. Le 
LUi, a es l°rs demandé à être déchargé d’un plus 
tat”ne ,ce 8UI a été accordé. Ce résul-
,n Nif regretAppointe pas , quoiqu’il nous cause

ferûement * r*,r cette date annonce que legou-
trançais l'appelle son ministre à Was

hington et que des passeports ont été offerts au 
ministre américain à Paris.

Cette déclaration du cabinet français est énergi
que. Elle indique qu'il a ressenti vivement l’injure 
gratuite du message , et il est évident que, pour 
cette fois du moins, il marche avec toute la na
tion , qui ne peut comprendre encore que le pays 
le plus jaloux de ses libertés , lui conteste ainsi ses 
droits constitutionnels. Des lettres particulières di
sent que les premiers secrétaires resteront comme 
chargés d’affaires à Paris et à Washington, et il est 
bien probable que M. Livingston , dont le départ 
pour Londres était annoncé pour le i5 , ne quittera 
pas l’Angleterre.

Quelques navires affrétés pour la France, ont re
fusé de partir , et les paquebots du Hâvre touche
ront , dit-on, à Cowes, avant de s’aventurer dans 
le port de leur destination. Nous croyons ces crain
tes exagérées , et parmi nos compatriotes nous 
n’avons trouvé personne qui ne pensât que , si le 
congrès n’adopte pas immédiatement quelques me
sures hostiles , on était bien plus près d’un arrange
ment en ce moment qu’il y a quinze jours.

Nous croyons que si le gouvernement français a 
présenté le l5 le traité à la chambre , ainsi qu’il l’a 
annoncé, il aura été rejeté à l’unanimité; mais 
nous pensons aussi qu’on se réservera de part et 
d’autre de revenir sur cette question et de la re
prendre telle qu’elle était avant l’arrivée du mes
sage , si le sénat des Etats-Unis par un vote néga
tif , rend nul et sans portée les paroles du pou
voir exécutif. Nul doute que les résolutions de ce 
corps qui seront connues en France vers le milieu 
de féviier, ne produisent un excellent effet, ne 
ramènent tous les esprits justement’ offensés , et ne 
permettent de revenir avec honneur sur une déci
sion qui n’aura été prise que pour satisfaire aux 
exigences nationales.

— Les journaux des Etats-Unis racontent de la 
manière suivante la réception qui fut faite au brick 
français le d'Assas :

» Au moment où les officiers du brick mouillé 
dans la rade de New-York venaient de débarquer 
pour se rendre chez le consul général de France , 
ils furent entourés par 5o ou 60 vagabonds qui les 
huèrent et qui les suivirent jusque devant la rési
dence du consul.

» Une conduiteaussi inconcevable et inconvenante 
a été blâmée par les gens raisonnables... Cette in
sulte aux officiers français n’est pas l’indice des 
sentimeus de la portion respectable de notre po
pulation : Il ne faut l’attribuer quà quelques misé
rables sans aveu.

» Le jour de l’anniversaire de la naissance de 
Washington .toute la population honorable de New- 
York, les principales autorités et les officiers de la 
milice, ont par les attentions les plus empressées, 
fait oublier aux officiers du d’Assas les injures de 
la veille. La réparation a été aussi complète que 
sincère , et nous avoua entendu les officiers du brick 
le déclarer hautement. M. le consul-général, que 
nous regardons comme le gardien le plus ferme et 
le plus éclairé de l'honneur de son pavillon, s’est 
exprimé de la même manière.

“ Après un salut de 24 coups de canon du d’As- 
sos et ayant en tête du grand mât le pavillon 
américain, le commandant, atteint sur le quai par 

j le maire de la ville, s’est rendu avec ses officiers 
. chez le général Morton , où une collation était pré- 
, parée et où la plus franche cordialité leur a bientôt 
( fait oublier les injures de quelques individus de la 

basse classe. Le soir, ils ont été conduits par les 
aides-de-camp du général Morton, au bal militaire 

i “onDe par l’état-major. Dans cette fête magnifique,

les officiers français ont été l’objet des attentions et 
de 1 empressement de tons ceux qui en faisaient 
partie , et ils se sont retirés convaincus que quel
ques misérables discussions d’argent ne sauraient re
froidir les sympathies des deux nations. »

Une scène de la dernière violence vient de se 
passer dans la chambre des représentans de la Loui
siane. Au moment où le président de la chambre 
montait au fauteuil, il fut attaqué par John'Grymes 
Esy, qui leva sa canne sur lui pour le frapper. Le 
président, pour se défendre , tira un petit pistolet 
de poche et fit feu sur son adversaire, mais sans 
l'atteindre. Grymes dirigea aussitôt sur le prési
dent un pistolet de cavalerie chargé à balle et à 
plomb. La balle passa auprès de la tête de deux 
membres de la chambre, et deux des plombs frap
pèrent le bras et la main du président.

Voilà le second spectacle de ce genre qui nous 
est donné par les chambres législatives du gouver
nement républicain.

— Les forces navales des États-Unis dans les 
parages de Minorque avaient été exagérées , 
comme on le verra par la lettre suivante datée de 
Toulon, le 10, que publie un journal du ministère, 
le Journal de Paris :

<• Je viens de recevoir une lettre d’an officier de 
la Bellone , qui, comme on sait , a été envoyée 8 
Mahon. Cet officier m'écrit que la division navale 
des Etats-Unis d’Amérique , qui se trouve aussi en 
ce port et qui y est réunie tout entière , est com
posée d'un vaisseau, d’une frégate , d’une corvette 
et d’une goélette, savoir: le vaisseau Delaware, 
de g4 canons; la frégate Potomack, de 60 ; la cor
vette John Adams , de 24, la goélette Shark , de 
8. Les fre’gates les États-Unis et la Constellation 
sont depuis long-temps parties pour retourner aux 
États-Unis. »

BELGIQUE.

BRUXELLES. LE 20 MARS.

Le sénat a adopté dans' sa séance d’hier le pro
jet de loi relatif aux certificats de milice. Il est 
ainsi conçu :

« Sont rapportées les dispositions de l’art. g4 
de la loi du 8 janvier 1817 , et des articles i5 et 
27 de la loi du 27 avril 1820 , en ce qu’elles ex
cluent de tout droit à l’exemption de la milice 
celui dont les parens , les frères ou demi-frères ont 
été ou sont secourus aux frais de quelque fonds 
public. Les certificats prescrits auxdits articles ne 
devront plus indiquer si les parens , où le survi
vant d’entre eux , ont reçu des secours de cette 
nature. »

— Hier a eu lieu au Waux-Hall , l’assemblée des 
actionnaires pour la nomination des membres de 
(’administration de la banque de Belgique. 234 pér- 
sonnes avaient droit de voter, savoir : i3g double 
vote , comme porteurs de 20 actions et plus ; et 
g5 simple vote , comme porteurs de 10 actions et 
plus. Avant de passer à la nomination des candi
dats pour les places d’administrateurs, M. Ch. de 
Brouckere, directeur , a proposé de fixer le trai
tement de ces fonctionnaires à 6,000 fr. ce qui a 
été adopté. Il a ensuite été procédé au scrutin ; en

I
 voici le résultat :

Le nombre des votans était de 3i5.

Les voix se sont réparties de la manière suivante: 
MM. Mettenius , 271; comte Vilain XIIIl, 234; 

Davignon, 221 ; Oppenheim, 197; de Wellens, 
190; marquis de Rodes, 157 , Dugraty, conseiller 
à la cour des comptes , i3g; Serruys, i3a; Cop-
peus, 120; Adolphe Hauman, 116, Legrelle, "5;
Iloorix, 94.



Les administrateurs de la Société de la ban-! nuire à l’Infor êt desvilles. Par exemple, lorsqu’il s’agit de
|ue de Belgique , choisis par Sa Majesté' sur les 
jouze candidats pre'sente's , sont : MM. Mettenius ,
Vilain XIIII , se'natenr , Davignon et de Wellens.

M. Oppenheim a e'te' nomme' tre'sorier avec le 
même traitement que celui de chacun des adminis
trateurs, 6,000 francs.

— Les heureux effets de la loi sur les jrempla- 
çans, vote'e hier par le se'nat, se font déjà sentir.
On peut se procurer des remplaçans à raison de 5o 
louis; ils coûtaient 100 louis dans plusieurs pro
vinces.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Sian.ee du 20 mars.— M. De Theux, .ministre de l’inté

rieur , déposé sur le bureau uu projet de loi sur les expro
priations pour cause d’utilité publique. Ce projet sera imprimé 
et distribué, et renvoyé à une commission qui sera-nommée 
par le bureau.

M. TVatlel dépose également sur le bureau te rapport de la 
commission sur le budget de non valeurs. La discussion en est 
filée à demain.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion des amen- 
demens de la loi communale.

Les articles J2 à 67 exclusivement, sont définitivement 
adoptés.

A l'art. 68, relatif à la publicité des séances , M. Dumor-z 
tier demande la suppression du paragraphe suivant :

« Toutefois, dans les cas précités, les deux tiers des mem
bres présens pourront, par des améliorations d’ordre pu- l'es ltd interim.

l’ouverture d'un emprunt , ne peut-il pas se faire qu’il soit 
contraire à l’intérêt de la ville , de mettre à nu sa situation 
financière , publicité qui pourrait avoir pour résultat d'en
traver l’emprunt qu’elle veut contracter. Je pense donc, 
messieurs, que nous devons maintenir l’article tel qu'il a 
été adopté.

Les divers amendemens sont successivement mis aux voix 
et rejetés.

L’art. 68 est définitivement adopté.
'La chambre confirme le vote des art. 69,70 et 71.
M. de B/ ouckere : Je demande la parole pour une motion 

d'ordre. Nous venons de terminer le titre premier de la loi et je 
vous avoue que je ne m’attendais pas à ce que nous finissions 
aujourd'hui plus dé cinquante articles ; mais je n’ai pas étudié 
plu s loin; plusieurs de mes collègues sont dans le même cas; 
nous ne pouvons cependant voter sans examen préalable , des 
dispositions aussi importantes. Je demande donc que la séauce 
soit levée. — Cette proposition est adoptée.

LIEGE , LE 21 MARS.
(Correspondance particulière.)

Bruxelles, 20 mars.
Le bruit court que le baron d’Arnhitn , ministre 

de Prusse à la cour de Bruxelles il y a un an, va 
reprendre possession de son poste. Gu ne dit pas 
encore qui sera chargé de nous représenter à Ber
lin. Vous n’ignorez pas aujourd'hui que les deuxétats 
n’ont, l’un chez l’autre, qu'un simple chargé d'affai-

blic, ou à cause d incocvéniens graves , décider que la séance 
ne sera pas publique. »

Messieurs, dit l’orateur, cette disposition me semble plus 
dangereuse qu’utile ? Elle aurait pour but de faire de l’ex
ception la règle, car il est toujours facile de trouver des con
sidérations d'ordre public , ou des inconvéniens graves, au 
moyen desquels la publicité sera écartée. Je demande donc 
la suppression de ce paragraphe et .qu’on rétablisse l'article de 
la sectiun centrale dans toute son intégrité.

M. le ministre de l'intérieur : Je pense au contraire que le 
paragraphe doit être maintenu. C’est une garantie d’ordre 
public qu’il est important de conserver. Elle ne peut avoir 
pour résultat de supprimer la publicité , puisque cette dé
cision devra être prise au moment même de la discussion ; 
elle doit "être motivée, et il n’est pas possible que le conseil 
puisse agir.en cela arbitrairement , car il soulèverait contre 
lui de trop fortes léclamations.

M. Dumortitr , soutient que ce paragraphe doit être sup 
primé , les magistrats communaux aiment à laisser quelques 
traits de leur passage, mais ils ne le font souvent qu'en gré- 
vant l'avenir de la commune, pour faire faire des construc
tions coûteuses. Or , avec le paragraphe qui été intercallé 
dans l’article , on trouvera qu’il y a de l’inconvénient à dis
cuter une dépense considérable, le comité secret sera ré- 
clsmé , et de cette manière il n’y aura plus de publicité.

M. de Theuxministre de l’intérieur . maintient que le pa
ragraphe doit être conservé : il fait remarquer que la consti
tution lie s’oppose pas à ce paragraphe , puisqu’elle établit la 
publicité des séances des conseils communaux , dans les limi
tes posées par la loi. Eh bien, ce paragraphe contient uue 
limite que l’on établit.

M. de BrouvJtere appuie la proposition de M. Dumortier...
M Julien trouve que de cet article résulte encore un des 

inconvéniens qu’il y a à faire des règles générales pour les 
villes et pour les communes rurales. Il peuse que pour les 
villes la publicité ne présente aucun danger ; mais qu’il peut 
en être autrement pour les campagnes ; il propose donc uu 
sous-amendement qui con-sisle à ajouter après les mots : 
dans les cas précités, eeux-ci ; et dans les communes ru
rales , etc.

M. Seren propose un amendement ainsi concu ;
« Les se’ances des conseils communaux sont publiques. 

Néanmoins elle» pourront avoir lieu à huis-clos, lorsque 
la demande en sera faite par les deux tier» des membres 
du conseil.

M. de M Calender e, ministre des affaires étrangères : L’ar
ticle actuellement en drscussion rend la publicité des séan
ces des conseils communaux obligatoire en certains cas 
mais avec la faculté aux deux tiers des membres du con
seil de prononcer le huis clos pour des motifs d’ordie ou 
par des considérations graves. Nous avons examiné cet ar
ticle sous le point de vue constitutionnel. L’art. 108 con
sacre la publicité des séances dans les limites établies par 
la loi : donc cette publicité peut être renfermée dans cer
taines limites.

Quant à moi je n’attends pas de la publicité des séances 
des conseils communaux tout le bien que d'autres person
nes croient trouver. La publicité est une garantie, mais elle 
peut avoir des inconvéniens et la loi qui consacre le prin
cipe de la publicité doit prévoir les moyens de remédier aux 
inconvéniens.

La publicité des séances des assemblées législatives est de 
1 essence meme d un gouvernement constitutionnel. Ainsi l’ar
ticle 33 de la constitution porte : les séances des chambres 
sont publiques , voila le principe ; mais l’art. 33 ajoute que 
le hu,s-clos pourra être ordonné à la majorité absolue La 
niaionte absolue peut donc décider que la séance ne sera 
pas publique

La publicité des débats judiciaires est une des plus grandes 
garanties et cependant les tribunaux ont le droit de pro«ou 
cer le buis-clos, lu.sq.,e la publicité pourrait être dangereuse 
pour l’ordre a ou pour les mœurs.

Veuillez remarquer, messieurs , que ce n’est pas seulement 
pour des considérations d’ordie public que le lmU-clos peu

Parmi les candidats pre’sente’s à S. M. pour les 
places d’administrateurs de la Banque de Belgique, 
S. M; a nomme’ MM. Mettenius, banquier, comte 
Vilain XIIII, père, sénateur, Davignon, député, 
et de Wellens. Ge dernier est le fils du bourgmes
tre de Bruxelles avant la révolution. Il est, avec 
M. Gogels, à la tête d’une maison de banque, 
qui paraît avoir fait de grandes affaires dans les 
fonds publics, surtout pour le compte de maisons 
d'Allemagne , de Paris et de Madrid.

La brochure qui vient d’être publiée ici sur des 
rapports entre l’ancienne banque et le gouverne
ment, et signée un membre de la chambre des 
représentons, est attribuée à M. Jadot , député 
du Luxembourg et ancieu secrétaire-général des 
finances. -

■On lit dans la Gdsette d'Augsbourg , sous la 
rubrique de Vienne ia mars, que le camp qui de
vait être formé près de Brunn , et dont on a souvent 
parlé, aura effectivement lieu celte année. Soixante 
mille hommes de tonte arme y seront rassemblés. 
Il est probable, que l'empereur Ferdinand pendant 
le temps du campement , en août et en septembre, 
aura une entrevue avec les monarques deRussie et de 
Prusse. é

On sait quece dernier a aussi donné des ordres pour 
l’établissement d'un camp , vers la même époque , 
en Silésie.

— Par arrêté royal, du rg de ce mois, M. Pierre 
Van Camp, substitut du procureur du roi à Ton
gres, a été nommé aux mêmes fonctions, à Anvers. 

— Oa écrit de Bois le-Duc , i8 mars :
» On dit de nouveau qu’il est vraisemblable 

qu’au premier avril prochain il y aura un change
ment général de cantonnemens pour farinée en 
campagne. *

— On écrit de Londres au Journal de La Haye : 
« Les hommes à la tête de l’administration ^fe

ront tout pour se maintenir, et pour établir for
tement leur position dans le pays. Tout sera sa
crifié pour atteindre ce but, et si, par hasard., 
un des ministres voulait élever la voix pour répa
rer d’anciennes injustices commises à l'égard des 
pays étrangers , ce ministre serait certainement 
remplaeé à l’instant même. Le duc de Wellington 
lui-même subirait le sort commun , s’il s’éloignait 
à cet égard du système adopté par ses collègues.

» Ni le roi d’Angleterre, ni ses ministres, ni le 
peuple , ne veulent se mêler des affaires du conti
nent; ils ne songent qu’à consolider leur système de 
politique intérieure. Vous savez que c’est l’ordinaire 
chez ce peuple, qui ne s’occupe des affaires d’au
trui , que pour en tirer profit.

CONSEIL DE REGENCE.
Séance du 20 mars. ■—Rien d’important n’a été 

traité dans cette séance.— On est toutefois parvenu
___  cu ( à l’affaire relative à la cession de la salle de spec ta-

être utile. Il est des circoustanpes où la publicité pourrait j c/e ; mais attendu l’absence de l'un des onze mem

bres qm concourent aujourd’hui aux délibérations) 
attendu surtout que parmi les dix qui étaient pré' 
sens, trois étaient intéressés comme actionnaires de 
la salle „ et ne pouvaient par conséquent assister à 
la deliberation , cet objet a été ajourné.

Le conseil a décidé ne pouvoir , quanta présent’ 
accorder la demande de trois commissaires ile cette 
ville tendante à obtenir nne augmentation dans 
leurs frais de bureau : il s’est fondé principalement 
pour ce rejet, sur ce que la loi communale pourrait 
apporter des modifications en ce qui concerne les 
fonctionnaires dont il s’agit.

Le huis-clos a eu lieu pour l’affaire de la Rive- 
lette. '

CONCERT DE M. BRUME.
Nous rappelions au public que le concert de 

M. Phume aura lieu ce soir, au théâtre du Gym- 
nase, derrière St.-Jacques.

On pourra se procurer des billets à l’entrée niera 
de la salle.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE.
Faculté de droit. — MM. Louis Auguste Bertrand , ils 

Huy, et Emile Lepoivre , de Lens , subiront l'examen de tlortl 
tear , le 26 courant , à 4 et 5 heures.

COMMISSION D’EXAMEN.
M. Théodore de Savoye, d’Ath , subira l’examen de.ptiloj 

sophie ,etc., le 24 courant» 4 heures .

TAXE DU PAIN A LIEGE du 2i mars.
Pain de seigle, 18 centimes.
Pain moitié seigleet moitié froment, 30 c. au lieu île29 cent.
Pain dit de ménage, 43 centimes au lieu de 42 centimes.

ETAT-CIVIL DE LIEGE , Du 20 um.
Naissances : 4 garçons , 2 filles.

Décés : J garçon , 3 femmes , savoir : Martine Closiet', 
agee de 56 ans > marchande , faubourg d'Amercœur, épousa 
de Henri Joseph Couvreur. — Aime Marie Requilez, âgée 
de 48 ans , repasseuse , rue Petite Bêche , épouse de Gud- 
iaunie Joseph Michel. — Elisabeth Grltinet, âgée de 40 ans, 
couturière , rue S t. Eloi.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Dimanche 22 mars, U« représentation du 7” mois d'abon

nement, la Fiancée , opéra comique en trois actes 1 Par0'B 
de M. Scribe, musique de M. Auber , précédé par Louis! «a 
la Réparation , vaudeville en deux actes de M. Scribe.

Lundi 23 mars , abonnement suspendu , la 4 f représenta
tion de GUSTAVE III, gland opéra historique eh 5 actes et 
à grand spectacle.

AVIS. — Mardi prochain, 24 mars, la direction rendra à 
MM. les abonnés du 6* mois, la 14* représentation qui le® 
est due. r

MM. les titulaires de loges et de la galerie nume’rotée qui 
désirent conserver leurs loges et places à la galerie pour '* 
representation de lundi , sont priés de faire retirer leurs r01” 
pons, dimanche avant 11 heures du matin, et pour la éoir s 
vénitienne qui aura lieu mercredi 25, lundi également avant 
Il heures du matin.

ANNONCES ET AVIS DIVERS» 

SOCIÉTÉ D’HARMONIE-
Dimanche 22 mars 1835, à onze heures du matin rasfï 

blee générale de la Société , au foyer de la salle de SpectacM 
pour procéder à l’apurement des comptes de <834. e , 
remplacement de deux membres de la commission adP ^ 
tratiye. Le commissaire , LECOCQ-

• MAGASIN DE BOIS SCIÉS, 
RUE DU SÉMINAIRE , N° 310.

7 „.-nTTl
JOIRïS , J. Nie. , vient de recevoir une FORTE

de PLANCHES de chêne sur quartiers, de 6 jusqu'a l 
fort sèches, des quartiers , wères , terrasses, posseletse 
cures qu’il vend en détail à des prix modères. _

FABRIQUE de CHAPEAUX de PAlLkE
■A.U Chapeau d'Ov , rue Vinâvo cTItet ^ ^ 

à Liège. .
L’épouse JANNÉ a l’honneur d’annoncer qu’elle ^ ^

toutes espèces de chapeaux, savoir en paille cousue i
mens de paille de riz et busch dans ce qu’il y a de p*u ,|( 
en agrémens d'Italie et en agrémens luisans de 6 à fo 1 
chapeau pour dames. , prit

Elle se charge aussi de remettre les vieux à neuf, a “ \\
très modérés. —

BEURRE VRAIS de HOLLANDE, lr” qualité ®
nelets, chez LOYENS frères, commissionnai*6® » 
Château , n° 250 , à un prix tnodérd»

rue

5



beliM vents de bois ,
APRÈS DÉCÈS-

MARDI 24 MARS (835, à (0 heures du matin, dans le 
Jiantiev de Jean Joseph Hoka , sur Avroy , à Liège, le no
te BIAli, VENDRA les BOIS sciés , provenant de la suc
cion de feu Henri Joseph Hoka, savoir : quantité de plan
te et quartiers, (0 mille de très beaux feuillets, 30 mille 
le posselets, wères et terrases de 5 jusqu’à 22 , quantité de 
leaux horions de frêne et de chêne jusqu’à 12, belles pié
gée bois, planches de hêtres , etc.; tous ces bois sont tres
sa et de première qualité.

ARGENT COMPTANT. 113

ENSUITE de la remise faite par les héritiers représentant 
LIXON et DEFRAISNE, il sera, parle ministère du notaire 
DE BEF VE , procédé, le MERCREDI 25 MARS courant, à 
deux heures de relevée , en son étude , rue Sœurs de Hasque , 
n° 281 , à Liège, à la réception des enchères et aux transferts 
définitif des RENTES et CAPITAUX , dont le détail suit :

HiOUBLONNIÈRES EN DROIXHE 
A VENDUE.

le MARDI ,31 de ce mois , 2 heures de relevée , par rie* 
tant M. OPHOVEN , juge de paix des cantons de l'Est et du 
Kord de la ville de Liège, en son bureau , rue Neuve , derrière 
lrPalais, le notaire PAQUE procédera à la VENTE aux en
chères publiques de DEUX PIÈCES DE HOUBLONNIÊRES 
srec perches , situées en Droixhe , commune de Jupille , dont 
lune de deux verges et demie, joint de trois côtés à Lambert 
Deflandre , et du 4= au chemin de Droixe, et l’autre de même 
contenance , joint à Gérard Doyen , à Dosin , M. Montfelt et 
Ransy.

Aux conditions que l'on peut voir audit bureau et en l’étude 
du notaire PAQUE. (15

!20
P-
c
c-
0

MONTANT
DE LA

DENTE
CONSTITUÉE

VALEUB
1ES

CAPITAUX
Noms , prénoms 

et domiciles des débiteurs.

L O T S
DELA

LIS TE 
GÉNÉRAIS

Fr. C C8. Fr. C.

4 291 73 » 9724 60 Madame de Grady , veuve 
Woot de Tinlot

premier.

2 (09 40 a 3646 72 MM les enfans Cleicx , de 
Waroux.

3« lot-

3 29 17 » 729 34 Mme. Rome , née Fesser, 
d'Engis.

21« lot.

4 72 93 » 7293 45 Visé la ville , rente de 300 
fis réduite.

22« lot.

5 21 31 50 572 97 M. Boni, G. B., de Bleret, 
(2 setiers effract.

23« lot.

6 8 60 » (72 » Moray, de Liège, repré
sentant G. Etienne.

26« lot.

Tous bien constitués et nscrits, sous les clauses contenues au

LUNDI 30 MARS , dix heorcdu matin , il s'Èra précédé 
par devant M° CHOMER juge de paix du quartier du Sud 
de la ville de Liège, en son bureau rue Mont St. Martin, 
par le ministère de M' RENOZ notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères des IMMEUBLES ci-après désignés dépendant 
de la succession de feu Mr Toby.

Premier lot.
UNE MAISON située à Liège rue du Pont d’Avroy , n° 544c 

Deuxième lot.
UNE AUTRE MAISON , située à Liège même rue, n° 545.
Ces deux MAISONS très bien construites sont propres à 

tout genre de commerce.
S’adresser pour les conditions de cette VENTE à M” RENOZ 

notaire à Liège rue d’Amay , n° 653. 77

LUNDI 23 MARS (835, deux heures de relevée il sera 
pocédé en l’étude et par le ministère de M" RENOZ no
taire à Liège , à la VENTE aux enchères d'une MAISON , 
située à Liège rue St Jean en Ile, n° 783. ''

S’adresser à M" RENOZ notaire rue cPAmay , n° 653. 78

cahier des charges déposé en l’étude dudit notaire. 68

HUITRES anglaises, chez PAREONDRY, Herr. l’Hotel-de-Ville 

DURES anglaises, chez TART, derrière l'Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises chez ANDRIEN üls, rue Souverain-Pont

VENTE PUBLIQUE.
le LUNDI 30 MARS, 9 heures du matin, le notaire 

BERTRAND VENDRA au MOULIN des PIÉTÉRESES , com
mune de Jupille , 4 PAIRS de MEULES , de moulin à farine 
srec leurs accessoires ( DEUX COUPLES proviennent de 
Stolberg), plus tous les ustensiles du moulin et deux grands 
bîcs en pierre, servant d’abreuvoir aux chevaux. (40

La BELLE FERME AVEC QUARTIER DE MAITRE , sise 
aux COUVES , commune «le CLERMONT , contenant 9 hon
ours 6l perches de jardin et praii ie , ayant été surenchérie, 
adjudication définitive en sera faîte publiquement devani 
“• le juge CHOKIER, au bureau de ses séances , rue mont 
«. Martin, à Liège, par le ministère du notaire PAQUE. 
'SAMEDI 4 AVRIL (835, à neuf heures du matin 
t MISE A PRIX de 25,200 FRANCS en sus d’une 
« 14 ÏRANCS 58 CENTIMES , et d'une autre 

IwANCS 63 CENTIMES.

4,000 FRANCS, d'une fabrique d'église, à PLACER à 4 p. 
c. , sur hypothèques , dans l’arrondissement de Liège. S'adresse 
à M'DE BEFVE, notaire, rue Sœurs de Hasque, n° 281 , 
à Liège. 70

La belle MAISON ci-devant occupée par M. l’avoué Thonon 
située à Liège, rue Mont St. Martin , n° 648 et 649 , 
ayant cour jardin et une issue sur la rue St. Severin, rebâtie 
entièrement en 1812 et ( 817 , sera réexposée en VENTE aux 

J enchères et adjugée définitivement s’il y a lieu , le lundi 30 
mars (835, deux heures de relevée, en l'étude à Liège du 
notaire KEPPENNE où le cahier des charges est «léposé. 98

, sur 
rente 

de DIX 
142

On fait savoir que le JEUDI 2 AVRIL (835 , à deux heures 
aprèi miili, il sera procédé devant Monsieur le juge de paix du 
quartier de l’est de cette ville de Liège , en son bureau, rue 

« derrière le Palais, n° 443 , rar le ministère du notaire 
RANGER , pour ce commis à la VENTE AUX EN -

I DW BONNE et BELLE PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE ,
1 uee à la Haute Wez, commune de GRIYEGJNËE , com- 
Mee d une maison de maître portant le numéro (55, bâti- 
étaï.1 sei'ar® ,Paf une cour, pour le fermier , grange, écurie, 

e.! Pr*'f,e plantée d’arbres à fruits en plein rapport, hon- 
ril "'«-tterre à labour , d’une contenance de deux bon- 

I Honnie' t ^r°'' Per<dles 85 aunes métriques, faisant deux
F in™ ,,„rS tre,Ic. verges glandes et treize petites, ancienne me- >ure non comptI3 Vasgiie des bâfimens_

rom«. ProPjH}H » une demi lieue de Liège sur la grande 
Sua e?U|l’i!îndmt de cetle ville * Chaufontiine, Venders, 
reniier A lcraa»"e > conviendrait pour la campagne d'un 
de p|(! ’ avocat ou homme de loi , et même par sa proximité 
ment industriel'^ ^ com,imnicalions pour un établisse-

I p7* ’ 1U‘ l°rs d’nne précédente mise aux en-
f réduite et r 7e, a 35 mille francs, est présentement 

cahier de i 6 a ',ln8t mille francs en sus des conditions du 
reau de . c .lar8(’» , dont on peut prendre connaissance au bu- 
__ a lust|ee de paix et en l’étude du notaire. 139

VENTE DÉFINITIVE.
reaude1»3? (835, à (O heures du matin, au bu-

1 He Liée/ 6 paifT du quartier de l’Ouest de la ville
tVe « me Mont Saint Martin ,

VENTE POUR SORTIR D’INDIVISION.
(° D’UNE MAISON enseignée du Moulin d’Or, portant I. 

n° 873 avec cour et jardin , «ituée sur Avroy près la rue 
Ste Véronique, occupée par Philibbert Blanc* , gantier de 
profession.

2° D’UNE AUTRE MAISON située rue au PoUjJt Liège 
près de l’entrepôt , portant te n° 297 , louée au sieur Gerday , 
menuisier.

Cette VENTE aura lieu aux enchère« le LUNDI vingt trois 
MARS (835 deux heures de relevéé en l’étude à Liège du 
notaire KEPPENNE où l’un peut s’adresser pour plus ample in 
formation. 945

A LOUER «le sui te une belle MAISON avec un grand 
jardin garni d’arbres fruitiers, située près de la CHAPELLE 
de Noble Haye et à un quart de lieue de Herve , propre à un 
RENTIER ou à un COMMERCANT quelconque à cause de 
ses bcdles caves et de ses beaux greniers et de sa position 
agréable. S’adressera M. FAGARD à la ferme à BEYNE , ou 
à M. de LOGNAY, à Thimister.

A LOUER une BELLE MAISON , sise rue devant St. Tho
mas , n° 282 , composée de ( f places , d’une cour et deux 
pompes. S’adresser porte St. Léonard , n° 621. 89

n° 611(o Îytt’ ue mom as
prairie vü» MAIS0.N ,av^I2LTvTe'8es Sra»<l?s de jardin et 

2° EfEa.Henanl • Sltuee AU FOUR , quartier susdit, 
son en laUî)rBi®vT. a proximité de ladite mai-34 pieds carrés^kk^ NAIMEITE , mesurant 9 verges grandes

He^ïî'hARAU'tîrra 1 'cu en 2 ,ots séPanis 'J,ai',e ministère 
— ‘«UIER, notaire, et aux enchères publiques.

dite lUOCHETTp01'1 t200 FRANCS “ne superbe VOITURE 
Plode mois 8’ 1 3 clua,ie roues , n’ayant roulé qu’une cou- 

•---------- J adresser rue Féronstrée , vis à vis l’hospice. ( 47

MAISON en n P°.Ur la.st-Jeatlou à RENDRE , une JOLIE 
coul' et petir 011 ^at ’ 8arn'e He plusieurs armoires, ayant
"° 625, ponest Léonard8'11 ^ E°S3és ’ n° 251 ' ~ s’adr®sseE

409

VENTE
d’un

BEAU ET RICHE MOBILIER.
JEUDI 26 MARS 4835, 2 heures de relevée et jours sui- 

vans s’il y a lieu , il sera procédé par le ministère de Mtre. 
RENOZ , notaire à Liège, en son élude , rue d’Amay , n* 653, 
A la VENTE aux enchères d'un BEAU MOBILIER, composé 
de plusieurs meubles en acajou, un beau et très bon régulateur, 
2 horloges, une pendule, 4 belles glaces, de belles gravu
res , porcelaine de Saxe , litterie , batterie de cuisine , instrn- 
mens d'horlogerie. 443

A LOUER , pour la St. Jean , la MAISON cotée n° 674 , rue 
du Dragon d'Or, à Liège, contenant salon , cabinets, cuisine, 
10 pièces à feu, grande cour, jardin , four à paina, lavoir , écu
rie et remise pour cheval et tilbury, enfin jouissant d’une sortie 
sur le ChaiRmr. S'y adresser.

A LOUER au même n°, une MAISON DE CAMPAGNE 
avec grand jardin et bosquet, située à Beyne-Heusay, à 5 (12 
lieues de Liège. 923

TROIS BATEAUX A VENDRE.
Le MARDI 31 MARS 1835 , à une heuré de relevée, l'on 

VENDRA à l’enchère chez Joseph Guilitte, marchand de 
bois , à Vanherive , commune de Coutuin-Reppo , vis à vis 
du Riendotte :

(° Un BATEAU neuf de 25 tonneaux.
2° Un autre, idem de (3 id.
3° Et un autre en bon état de 14 id.
A CRÉDIT.
Moyennant caution connue du notaire LOUMAYE. 452

TLOUER une MAISON ou QUARTIER avec jardin, situé 
rue de MARET , faubourg Sainte Marguerite , joignant au 
n° 367 bis. 4 53

belle vente de futaye.
VENDREDI 3 MARS (835, à 40 heures du malin M. 

Lahaut de Melotte rentier à Lie'ge, fera VENDRE à l’en
chère dans son bois de Hsron commune et canton du dit 
Héron.

Toute la FUTAYE croissant sur 40 bonniers du dit bois 
consistant en gros chênes , poutres et Ternes, bois de char
ronnage de toute espèce , frênes, bois blancs, bouleaux, etc.

Le terrain sur lequel ’se trouve cette futaye , étant loué 
pour être cultive il ne sera reservé aucun arbre.

A CREDIT moyennant caution connue de M» LOUMAYE

MARDI 7 AVRIL 4835, 2 heures de relevée, il sera pro
cédé en l’étude et par le ministère de M» RENOZ, notaire 
à Liège , A la VENTE aux enchères des IMMEUBLES ci» 
après désignés, savoir :

Premier lot.
Une BELLE MAISON d» commerce , située à Liège, rue 

du pont d’Avrei, n* 577 , avec cour , jardin et dépendances.
Deuxième lot.

Une MAISON, «Ruée 4 Liège, rue Saint Jean en Isle, 
n* 783.

S'adresser pour les conditions de eètte »ente A M. RENOZ , 
notaire , rue d’Ainejr, n® 653 et à M* SELBOU1LLE , notaire s 
rae «levant Ste. Crois. 444

Le JEUDI 9 avril 4835, A 2 heures de relevée. M« DUS ART, 
notaire A Liège, exposera eu VENTE aux ENCHERES, en 
son étude, rue Feroristrée, une BELLE MAISON située à 
Liège, place de l’Université, 11* 263, réunissant jardin écu. 
rie, remise et porte coehére donnant sur U rue des Carmes.

S'adresser pour la voir , au n° 448 , place derrière Saint 
Paul , et pour connaître les conditions, au dit M* DUSART , 
notaire , chargé de U VENDRE dès à présent de gré à gré. 45

A VENDRE.
Un deux-centièrao dans les PEAUX CHARBONNAGES de 

la société de BONNEF1N, autour de Liège, comprenant 
quatre sièges d’exploitation , desservis par NEUF TRES ' 
FORTES MACHINES.

S’adresser au notaire PAQUE 84

Le MERCREDI 8 AVRIL (835, deux heures de relevée, 
le notaire PAQUE VENDRA aux enchères publiques , en sou 
étude, rue Souverain Pont,

UNE BONNE MAISON avec jardin , donnant îur le «quai 
de la Sauvenière, lise à Liège, rue Tête de Bœuf, n® 669 , 
joignant à M. Servais avoué , et à M. Rémond. S'adresser au 
notaire PAQUE, pour les conditions. 444

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
DEUX MAISONS,

SITUÉES A LIÈGE.
L’une rue St. Hubert, n° 584, bâtie A neuf, occupée par 

M. Defourny, boulanger.
Et I autre rue Grasse Poule , n° 400, tenue'à bail par le sieur 

Joseph Petit,
S’adresser à M® BERTRAND, notaire A Liège, pour con

naître les prix et conditions de vente. 967

A VENDRE DE GRÉ-A-GRE.
4° UNE PIÈCE de terre , située en la commune de Liers , 

en lieu dit Filomé, contenant sept verges grandes , tenant à 
r ^ pouarge ( je Liera et A la fabrique de Vot-

location par le sieur Louis Maghin, de
Louis Maghin, 
tein, tenue en 
Vottem.

2° UNE PIÈCE de TERRE, située en la commune de Vot
tem , en Heu dit Filomé, contenant douze verges grandes , 
tenant à Louis Maghin, à Renard de Fexhe-Slins et à Ni
colas Malaise, tenue en location par la veuve Jean Rcnsoii 
Beaujean de Vottem.

S’adresser à M® Alp. CLERMONT , avoué, près la cour 
d’appel de Liège , rue place St. Pierre , n° 24.

Une FEMME DE CHAMBRE peut se présenter place St 
Paul,n° 527.



BELLE MAISON A VENDRE,
Le mercredi 8 avril 1835 , à 10 heures du matin , Mtre 

PARMENTIER, notaire à Liège, procédera en son étude 
à l'adjudication publique aux enchères :

DUlNE MAISON spa ieuse et en bon état, très agréable
ment silure au commencement du quai de la Sauvejiiére , à 
Liège , a proximité de la salle du Spectacle et ayant une deuxiè
me entrée rue Basse-Sauvenière , n° 799. Elle contient vesti
bule , salons, salle à manger, cuisine, office, chambres 
à coucher, cabinets, greniers , pompe, citerne, deux puits, 
caves, etc.

VENTE PAR LICITATION

DE DEUX MAISONS,.
AVEC JARDINS , A LONGDÖZ

LUNDI, 6 AVRIL 1835, à 2 Ij2 heures de relevée, il 
sera procédé par de devant M. Alexambe OPHOVEN, juge 
de paix des cantons Nord et Est de la ville de Liège , en 
son bureau , sis rue Neuve , derrière le Palais , par le minis
tère de \1® LAMBINON , notaire en la même ville, commis à 
cet effiA, par jugement, sur requête , du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège, en date du 27 février dernier, àlo VC\Th’ __ __ l.,\_ ..li:___ .. .Le janMn qui est séparé dudit quai par une grilleen fer ^ ’d**

I"............ 1“' wv. j-... v.uuiv quai |rai iiuv gl I m. eu ici

presente une superficie île 169 rentres carrés 64 centimètres et 
une façade large de 10 métrés 86 centimètres.

Ce terrain est très propre : pour y bâtir.
L'acquéreur jouira de grandes facilités pour le payement 

du prix.
S’adresser pour connaître les clauses et conditions de la vente 

audit notaire PARMENTIER. 3,

VENTE D’IMMEUBLES 9
SITUÉS A LIÈGE , FAUBOURG VIVEGNIS.

Le MARDI 24 MARS 1835. à trois heures de relevée, il 
sera , procédé , par le ministère de M' GILKINET , noiaire à 
Liege, en son étude , rue Féronstrée. n° 588 , à la vente aux 
enchères des Biens dont la désignation suit, situés faubourg 
> ivegnis : °

i " Lot Deux niaisons, dont une grande portant le n° 394, 
et une petite à côté séparées par une muraille avec grande porte,' 
plus un bâtiment derrière la grande maison contenant un pies- 
soir , jaieliU ensuite s'étendant jusqu'aux vignes, et générale
ment toutes dépendances, le tout contigu et joignants à MM. 
Louvat , Ch.mmont et aux vignobles formant les lots

2' Lot. — Une vigne de 34 perches 87 aunes (8 v. g 
joignant du nord à M. llupont-Kabry, du midi au jardin dé. 
pendant de la grande maison reprise au premier lot. du 
couchant à M Louvat, du levant au vignoble formant le lot 
suivant dunt il n'est séj>aié que par des degrés.

3e Lot. — Une vigne de même contenance que la précé
dente , joignant du nord à M. Dupont-Fabry , du midi et 
devant au sieur Chaumont, du couchant au 2' lot 

S'adresser, pour visiter les biens, à M, SEREXHE, loca- 
tiare de la grande maison ci-dessus désignée, n» 39i, et pour 
connaître les conditions de la vente, à M® GILKINET. 967

VENTE D’UNE

BELLE PROPRIÉTÉ,
SISE A BOIS I/ÉVÊQUE.

Le LUNDI 30 MARS (835, à 3 heures de relevée il ----- . '"V ““ • commune ue Diiveguée,
sera, par le ministère de M® GILKINET. notaire à Lié-e et ( P,0*<n‘lte de a r0«le **« Cbaudfontaine , tenant à Me.,siée 
pardçvant M. CHOKIER , juge de pa,x des quartiers Sud’ et * VlS“Uul ’ Lambe.t Degueldre et au chemin de la Haminde.
Ouest de la ville de Liège , en son buleau situé r„e M.... c, Deuxième lot.

Une piece de terre arable de la contenance de quatre verges 
andes , située au même endroit. abnntiscan, à mu c..;.... _

•IMMEUBLES suivans , libres de charge :
Premier lot.

Une MAISON et dépendances , cotée n° 232. arec quatre 
perches 35 aunes de jardin derrière , et une perche 4 aunes 
de terrain vis à vis , séparé par nu chemin.

Deuxième lot-.
Une autre MAISON et dépendances, cotée n° 233 , avec 

quatre perches trente cinq aunes de jardin dertiére, et une 
perche quatre aunes de terrain vis à vis, séparé par un chemin.

Les deux MAISONS tiennent l’une à l’autre ,. et sont situés 
â Longdoz , commune de Liège, joignant â Louis Eoidart, 
Paschal Wilmotte et à un bras de la rivière d'Ourte.

S'adiesser â M le juge de paix susdit et au notaire LAM
BINON , en son étude , près de l’hôtel de ville, pour connaî- 
tre les conditions. 74

VENTE PAR LICITATION

DE B1EAS RURAUX.
SITUÉS EN LA COMMUNE DE GRIVEGNÉE 

ET CELLE DE LIÈGE.
JEUDI 2 AVRIL 1835, à dix heures du matin , il sera 

procédé pardevant M. Alexandre OPHOVEN , juge de paix 
des cantons Nord et Est de la ville de Liège , en son bureau , 
Sis rue Neuve, derrière le Palais, par le ministère de M® 
LAMBINON, notaire eu la même ville, à ce commis par 
lugement, sur requête, du tribunal civil de première ins
tance séant a Liège, en date du 8 janvier dernier, dûment 
enregistré , à la VENTE aux enchères publiques et au idus 
offrant des BIENS RURAUX EL RENTES , dont le détail 
suit, savoir;

Premier lot.
Une belle maison , bâtie solidement et à la moderne, cou

verte en ardoises, très propre à une maison de campagne, 
ayant quatre pièces au rez de chaussée, et quatre à l’étage' 
caves, cour, écurie, étable, belle grange, fournil , puits’ 
circonstances et dépendances , avec deux bonmers de jardin 
et prairie , plantée d'arbres fruitiers en |dein rapport, formant 
un ensemble , situé dans un site 1res agréable, jouissant d’une 
belle vue , en lieu dit Tonrhay . commune de Gliveulée à 
proximité de la roule de Cbaudfontaine, tenant à Messieurs
VlOtWlIll I OlIlKflif Domini. I. .1 «I n.. -.1........ i _ I l 1.

VENTE
D’UN »UBERBE BÉTAIL

A LA FERME DU CHaTEAU DE BIERSET ’
LUNDI 23 MARS (835 , à (0 heures do matin ,1 

procédé par le ministère de M® LAMBINON , notaire à Lfe? 
a la ferme du chateau de Bierset , commune du mil. ® 1 
à la VENTE aux enchères publique, et au plu“ „t" 7' 
superbe BETAIL, dont la désignation suit, W “ ““ 

(° Huit bons et beaux CHEVAUX parmi lesaueh.» 1 
un ÉTALON sous poil bai , âgé de 6 ans, connu pour S 
|dus beau de la Ilesbaye , 6 hongres de l’âge de 3 , 4 et 5x„. 
propres a tous usages et principalement pour des dili»en™ „ 
une lument pie ne. 0 . eS|Cl

2® 4 VACHES pleines de la plus belle espèce 
3® Un TROUPEAU de 140 MOUTONS de la meilleure oua- 

lité , entre lesquels se trouvent 35 mères avec leun a.JLÎ 
4“ Et 20 COCHONS dit nourrains.

A CRÉDIT. 7o

A VENDRE , DE GBË-A-GNf
En l’étude du notaire LAMBINON , sise près de l’MteM. 

vrl'e à Liège, UN CAPITAL de 4,400 FRANCS .produisant
fmnrf 1 5 ‘t0 et. !|tant Pri.vlléS,é sur Donne hypothèque cou* 
tonnant le restant de prix de vente, * jjj

A VENDRE
. UNE MAISON DE COMMERCE, libre de charge», Minée 
?. Liege , rue Vinave dTle , n“ 597. 6

S'adresser à M® DUSART, notaire. 6|

• ■ - T ---- 1 • n UU ' IU ai Utrrs ouu e\
Ouest de la ville de Liéye , en son bureau situé rue Mont St 
Marna, n» 6(1 , procédé à la VENTE aux enchères oubli- 
ques , 1

DUNE JOLIE PETITE PROPRIÉTÉ, sise à Bols lÈvé- 
qne , quartier dA'roy , consistant en maison avec étable 
grange fournil jardin, cotillage,, verger planté d arbres, et 
terres labourables formant un ensemble de un bonnier 58 ,,er 
elles 23 aunes ( I bonnier 16 verges grandes 6 verges petites ) 
joignant du Levant i la j.ropr.été de milord Civw dont elle 
n est sé an e que |iar la ruelle de Sclessm , du Couchant aux 
representans Mathieu Simon , du Midi â Joseph et Guillaume 
sîmoîî ’ 61 du ^0rd ® Libert Macheroux et audit Guillaume

S’adresser pourconnaître les conditions de la VENIR en 
I élude à Lié e , rue Fér. nslrée, n° 588, dudil M® GILKINET

Le JEUDI 2 AVRIL 1835 à 3 heures de relevée il sera
par le ministère de M® GILKINET, notaire à Liège, en son 
Tuürnm'Y?, ^deonstree, n° 588, procédé à la VENTF AUX ENCHÈRES d’une GRANDE MAISON avecmîur, pompe et 
mutes depemlmce., en très bon état, sise à Lieget rue de 
Gucldie, n 24( , jues la rue des Tourneurs

> adresser pour la voir rue sur Meuse, n“ 358 , et pour 
connaître les conditions audit notaire. ^ ^

PlaceEVeBrn>NNE ^’ENFAN^ Peut se presenter au n» 780 , 
une allemande doi,nerait la preference à une anglaise ou 
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VENTE PAR LICITATION

D’UN IMMEUBLE ,
SITUE AUX BRUYÈRES, commune de JUPILLE
prolcSxr3°defantRM If5’ a d-du matin, i, sera'

rue Neuve, derrière le Palais A ’i °n ^"reau > sls 
LAMBINON, notaire en la même ville à T!'6" de M' 
jugement du tribunal civil de première instance”,éVnce S
piVbUques1 U 7 marS 1835’ à la enchères

D UNE PIÈCE de TERRE , jardin et prairie garnie d'arbres 
fruitiers , d une contenance d’un bonnier ancienne mesure 
laquelle pièce se trouve un petit batiment, située aux Bruvêr« 
commune de Jupille, joignaui à MM. les enlans du conimiJvi!: 
Melotle , Gabriel Van Orle et Hubert Deflandre. «aire

S’adresser à M. le juge de paix susdit et an ■ 
LAMBINON, en son étude, près de l’Hôtel de Ville, pour avoir 
connaissance des conditions.

MAI, Spiroux
--- I-----— ---— «v- cv/iiiLiiatiu

grandes , située au même endroit, aboutissant à 
et au capitaine Detombay.

Troisième lot.
Une idem , de la contenance de huit verges grandes , sise au 

même lieu , joignant à MH. Spiroux et Lambert Degueldre. 
quatrième lot.

Une i'Iem, contenant un bonnier huit verges grandes et 
sept petites , appelée i’Eiiclos du Pape, située as,ez près’du 
Tomhay et de Belleflaimne , commune de Grivegnée .tenant 
a Ai Al. Denis de Tumbay, à la veuve Fontaine , Tixhon et au 
chemin du vieux Thier.

Ces quatre lots après avoir été ainsi exposés , seront réexposés 
en mai.se. r

Cinquième lot.
Une piece de pré , de la contenance de seize verges grandes 

siluee a la Haute-Droixbe , prés de la Lêcbe , commune de 
Grivegnee , tenant à MM. François Lemarié , Jean Gilles Lam- 
binon , Léonard Collard ei Simonis.

Sixième lot.
Vue idem, contenant quatre verges grandes, sise au 

meme endroit de Droixhe , tenant à MM. Pirotte et Simonis.
Septième lot.

Une pièce de houblonmère de la contenance de deux ver- 
ges giàndes, située aux Basses-Wez, faubourg d’Aniercceur 
à Liège, tenant à MAI. Henri Piinay, Nicolas Pielte et Nico
las Bemimolin.

Huitième lot.
Une pièce de cotillage , contenant environ cinq petites ver

ges, sise au même endroit des Basses VYez , tenant à MAI. Pierre 
Alagnée et aux héritiers de Vincent nemeuse.

Neuvième lot.
Une pièce de terre arable , d’une contenance d’un bonnier 

quatre verges grendes , située à Peville, en lieu dit terre au 
Pjlier , commune de Grivegnée , joignant d'un côté à Al. Denis 
DeTombay , d'un autre au chemin de Fraichamp et de deux 
autres au fort de la Chartreuse

Dixième lot.
Une rente annuelle et perpétuelle de quinze fr., duepar les 

enfans Henri Stembier , de la commune de Sprunont.
Onzième lot.

Et finalement une autre rente de sept francs vingt neuf cen
times (sis flor Bbt. Liège}, due par les representans de Sé
bastien Denoël, de Chênée.

Il y a toute sécurité pour acquérir et des facilités pour le
payement. r

S’adresser à M. le juge de paix susdit* et au notaire 
LAMBINON , dépositaire des titres de propriété, pour con
naître les conditions. ' r 73

COMMERCE.
Bourse de Bienne du U mars— Métalliques, 1010|0. - 

Actions de la banque 1334. *
Bourse de Paris , du 19 mars. — Rentes, 5 »|„, 107 40 

fin cour. , 107 50. — Rentes , 3 p. c. 60 40 , fin cour., 80 50
— Actions de la banque, 00000 00 — Emprunt delà ville 
Q? fin“3't?0000 00- — Rentes de Najdes , 97 35, fin courant, 
9/ 60. - Emprunt Guebbard, 49 OiO , fin courant, 00 OiO,
— Rente perpétuelle 5 p. c. , 48 7j8, fin coma.it, 00 00,
r.'- P’ f ' alQ V. fin courant, 00 00 ; différée, 00 0|0. - 
loi tes , 49 ( |8. — Portugais , 00 0i0. — d’Haïti, 0000 0) - 
Grec, 000. - Emp. belge, 103 3.4 , fin cour. , 000 0,0. - 
Empr. romain, 99 0j0 , fin cour., 00 OiO. — Empr. de la vlils 
de Bruxelles ,00. 1

bourse d'Amsterdam du 19 mars. — Dette active 56 Ij4 00- 
J?.1, ‘°’.5 T> iuJ 9|I6 00. —Dito Différée, I 5jl60ü.- 
?' *■ de chanf 26 0[0 0, - Syndi. d’amor. 95 3,t6. - Dite, 
J Mé |o , 80 0,0 0. Contnb. de cuerre, 100 00,0 Bill, du très., 
b °|o, 000 0(0. — Société de comm. (06 5,8 0. - R«»'h 
et comp. (03 3(4. — Dito 1828 et (829 , (03 .3i4. - C. à 
H. (83( , (8 >3 98 7|8. — Dilo ins. au gr. Ijv. 7a (|300.-^ 
Uito imp. à L , 5 ®|„, 00 00 - F,us. iiég. à L, 6 ”|„ 
00 0|0. — Dan m. à LonJ. , 00 0j0. - Rente franc. 03 fl|fc
— Rente perp. d’Esj.agne, 000 OiO — Dilo d’Ainst.', 493|l6
— Duo à Londr. , 3 , 28 l[2 0. — D.to à Paris, 00 0|0.
— Dito a Anvers, 00 0|0. - Dette diff. d’Esp. à Paris, 21 
I1"'- B°nrs. Cül tes à fond. 49 9i 16. — Coupons du corle»,

on ~ V,en,le actions de la banq., OüOO. — Mélalliques, 
99 1|2. — Act. Rot. l'® levée, 254 0. — Dito 2® levee, 427.
— Lots de Pologne, 125 0j0 00. _ Najdes falcon. 00 0k0.- 
Dito a Londres, 00 — Brésiliens, 86 0|0 000. -Grecl<l
— Lots Prussiens (16 3j4. 1

Bourie i'Anvers du 20 mars.

Changes. a courts jours. à deux mots j
3j8 0,0 perte A
12 08 3(4 p 12 01 1(4 P
4, 3,8 A 47 A
36 ( |4 p üOOjO
35 (,2 35 (j4 A

Eicompte 4 0|°.

3 mM»
Amsterdam.
Lombes.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Idem différée l.,2 ô. - Oblig. de l'eut p , MOO P. '
- Emj,ru.it de 48 mill., 101 (,2 3.4 - Idem de U 
0(30 00. — Idem de 24 mill., O00 00. — Hollande. Pfl, 
active, 2 (|2 , 000 00. Idem diff, 000 00. — Reniere®^ 
89 A et 97 3|4 0. - Espagne. Guebb., 48 !|2 et A. 
fe,rP'„r2rls • 3 P- c- . 80 0,0 0 Idem, perp Amsterdam, * 
(f4 48 'I8 A. — Idem diff , 2t 1|4 20 (j2 A.

Arrivages au port â!Anvers, du ig et corners.
Le koff hanovrien Diana, c. Jongbloed , ven. de Hanl« 

eli. de vin. .
Le schooner belge Octavie, cap. Kleyn , ven. de Marenua 

cb. de coton, cuirs el bois de leintuie c .j
Le smack belge Alincna , c. Mees , ven. de Bremen , en 

sucre , genièvre et armes. gg
Le smack belge Jonge Jan, c. Elbring, v. de Bremen i 

de café , zinc et fer.
Le koff olden bourgeois Vr. Helena, cap. Remkel, ren. d h 

terdam , ch. de café et pierres.
B ourse de Bruxelles , du 20 mars —'Belaigee. Delle 

54 Ij2 0 Emprunt de 24 mill. , iot A. — Actions de 
eiété générale (5) 830 P. — Société de comm. de cette' [e 
(24 0|0 0. Banque de Belgique (5j h9 0|0P — Hol lande, 
active , 55 0|0 A. — Espagne, Guebhard , 49 OjO P._ïrfi jderf 
Anvers 4 p. «[0 0. Id. Amsterdam 5 p. “le, 49 « Del«
Paiis 3 p, °|0 . 29 (|2 0. Cortès à Londres, 49 3j4 
différée , 21 3|4 P.
* ''i' [éâS1
H. Liguac, imp du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622, >


